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                                        Pourquoi France Pêche Durable &Responsable ? 

 

FPD&R  entend accompagner concrètement les nécessaires évolutions techniques  permettant aux 

navires de pratiquer durablement une pêche économe en énergie, limitant ses rejets atmosphériques, 

et maîtrisant son empreinte sur le milieu naturel, les fonds marins et les ressources halieutiques. 

Son Programme « PECHE INNOVATION » est  dédié à  des innovations technologiques disponibles, 

intéressant aussi bien les navires que les engins et les techniques de pêche.  

L’objectif  est de favoriser l’appropriation par la Profession de nouvelles technologies  en vue de 

nouvelles pratiques, afin d’inciter les Entreprises de pêche à s’adapter en douceur aux ruptures 

culturelles rendues inévitables par les  mutations radicales en cours. 

Son ambition à terme est  d’ouvrir la voie au renouvellement indispensable   des   Flottilles, condition 

sine qua non  du  maintien de l’emploi à la pêche et de la culture maritime sur les littoraux européens. 

Reconnue d’Intérêt Général ; nécessairement Indépendante des Groupes d’Intérêts  constitués, 

FPD&R  réunit des  acteurs  concernés   par la valeur ajoutée collective des nouvelles technologies, 

appelés  à animer  ses actions et à s’impliquer dans sa gouvernance. 

 Quel  mode d’Action ?                    

FPD&R  se veut avant tout pragmatique.   

- Le  Cadre opportun est nécessairement Européen. Les initiatives trop fractionnées  trouvent  

vite   les limites de leur développement.  C’est le gage d’un niveau de ressources,  

d’émulation, d’échanges, et de complémentarités nécessaires à un projet « intégré  

combinant en vraie grandeur, nouveaux navires et nouvelles  pratiques.     

- Les  Technologies recherchées  doivent être validables et disponibles dans des délais  

raisonnables, en fonction des urgences propres au secteur.  Leur coût d’accès  et d’utilisation 

doit  être à priori  acceptable   économiquement  dans la pratique professionnelle. 

- Il  est par exemple essentiel  de s’assurer par avance des Homologations  et Garanties 

Constructeurs ; du prix et de la disponibilité   des  carburants, sauf à réaliser de simples 

« Prototypes » parfaitement inutilisables dans la pratique. 

- - Les essais  sont à mener en situation réelle d’exploitation, par des Patrons Pécheurs  de 

premier plan  prêts à prendre et partager le risque. C’est la garantie d’une diffusion et d’une 

appropriation professionnelle rapide.  
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- Cette méthode des « Démonstrateurs »dégageant des données techniques et économiques 

réelles permet d’éviter l’écueil  des « Bateaux Laboratoire » souvent mythiques, très couteux, 

et inutilisables. 

« FISH2ENERGY ? » 

Groupement Européen  de recherche Développement, issu de réseaux  bien connus  des promoteurs 

de FPD&R, spécialisé dans l’approche pragmatique de solutions énergétiques  pour la Pèche. L’objectif 

est de sortir du « Tout Pétrole »  et d’intégrer des motorisations Gaz  pouvant inclure l’Hydrogène. 

    °  Fédère  les centres de recherche halieutiques européens, des  universités, des entreprises et des 

armateurs partenaires, mobilisés sur les thèmes de  la propulsion  marine  et la production d’énergie 

appliquées à la pêche. 

   °  Coordonné au plan scientifique  par le professeur  Konrad  GRILLAERT, Directeur du Laboratoire  

de Technologie de la Mobilité  de l’Université de Gand (et ancien responsable R&D  de VOLVO). 

   °  FPD&R coordonne  ce Groupement en qualité de chef de file dans le cadre d’un programme 

européen. 

 INTERREG   « 2 MERS » ? 

Programme financé par la Commission Européenne au titre du FEDER,  spécifiquement dédié à la 

coopération transfrontalière  maritime e.  Il concerne la Côte d’Opale, les Flandres de Belgique, le 

Littoral sud de l’Angleterre, et la province  de Zélande aux Pays Bas. 

Le Groupement Européen coordonné par FPDR  présente dans ce cadre un projet intitulé « Fish to 

Energy  and Ecology ». (FISH2E). 

Objectifs généraux :  

Afficher lisiblement une pratique de pêche économique et raisonnée favorable au  maintien 

durable de l’activité professionnelle en Manche et Mer du Nord : 

  °  Répondre aux enjeux immédiats  en accompagnant  concrètement la mutation économique des 

entreprises de pêche. 

  ° Encourager l’expérimentation d’un premier saut technologique dans les modes de propulsion et de 

production d’énergie  des navires de pêche. 

  ° Initier une rupture culturelle  dans le métier du Chalutage   par des pratiques alternatives   viables. 

  Objectifs spécifiques :  

Réduire immédiatement  les coûts de consommation énergétiques des navires de pêche d’au 

moins 35% : 

  ° Sans amoindrir  la fiabilité, la sécurité et le caractère opérationnel  des navires existants 

  ° Sans augmenter les prescriptions de maintenance technique en mer 

  °  En intégrant  les objectifs Européens de réduction des émissions atmosphériques  à partir de, 

combustibles alternatifs au diesel  des à présent disponibles en Europe. 
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Quelles voies technologiques ? 

Le  choix retenu est celui de l’Hybridation thermique / électrique. Cette technique, déjà bien illustrée 

dans l’Automobile, permet des gains appréciables  en rendements, performances, économies  et 

impact environnement. 

Elle est également  répandue et validée dans le domaine naval, excepté la Pêche  (sauf au japon, qui 

prend cette orientation). 

  Cette technique permet à la fois :  

- L’expérimentation du fractionnement des unités de production de puissance, alternativement 

au moteur diesel unique. 

- L’adoption de combustibles alternatifs au gazole, sur la voie des carburants renouvelable : 

combinaison de gaz naturel, bio-méthane, hydrogène… (Technologie maitrisée par 

l’Université de Gand, qui a expérimenté  toute une Flottille de véhicules terrestres  utilisant  

des  mélanges gazeux et a obtenu l’homologation –essentielle – des motoristes).  

- L’abaissement immédiat des coûts de soute et des niveaux d’émissions de CO2.   

-  L’expérimentation de la récupération de frigories issues de la  détente du gaz directement  

par le système  de réfrigération du navire. 

- Le passage en « tout électrique » de la restitution de puissance produite à bord des navires de 

pêche, alternativement à l’attelage traditionnel  réducteur/arbre/hélice pour la propulsion et 

à  l’hydraulique pour la force. 

- Une gestion « fine »  de l’énergie à bord, dans les situations très variées d’une campagne de 

pêche, permettant de « doser » la production énergétique à tout moment en fonction des 

besoins avérés. 

- L’expérimentation de propulseurs orientables  jumeaux excentrés, alternativement à l’hélice 

unique placée en avant du safran, au plus fort des remous de trainée. 

- L’expérimentation d’une nouvelle manœuvrabilité de  chalutage, rendu  moins énergivore par 

la suppression du safran. 

- Des améliorations ergonomiques et fonctionnelles importantes : gains  de place,  gains de 

sécurité (confort de l’équipage au travail et meilleures récupération au repos), gains de 

productivité (abaissement des vibrations et de la propagation sonore -  meilleure efficacité 

pour la pêche selon IFREMER). 

Séquençage du projet ? 

A) transformation  énergétique d’un chalutier démonstrateur maintenu aux conditions 

administratives  et opérationnelles  d’exploitation 

°   Remplacement des machines diesel de propulsion et auxiliaires  classiques par une chaine 

énergétique hybride  thermique/ électrique  alimentée au gaz 

°  Conversion électrique des agrès hydrauliques 

°   Modification des capacités de stockage  de combustibles 
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B) Expérimentations progressives  et combinaison de diverses innovations énergétiques 

embarquées. 

°  Bi -combustion gaz Naturel / hydrogène 

°  Essais de propulsion  électrique par « Pods » 

°  «Smart Grids » (systèmes intelligents de régulation électrique) 

° Récupération de chaleur et de froid  dissipés dans l’atmosphère 

°  Production de puissance auxiliaire par  une pile à combustible (PaC). 

C)   Essaimage  de techniques de pêche  soutenables. 

°  Optimisation  énergétique des engins pêchants : allégement de la trainée des chaluts ; portières 

ergonomiques ; capteurs inertiels,  imagerie embarquée, … 

°  Appropriation de techniques écologiques innovantes  expérimentées par les Instituts de recherche 

halieutique associés : Nasses à poissons  (IFREMER France) ; Filets composites et gestion de trainée 

(SEAFISH  Royaume Uni) ; pêche de Fond sélective électrique (ILVO Belgique ; WUR  Pays Bas) 

Quels  Partenaires ? 

France Pèche Durable&Responsable, IFREMER, ACANOR, CME  (France). Soutien public  sollicité: 

DPMA .MEDDM .REGION NORD PAS DE CALAIS. 

Fondation TRANSENERGY(Gand). Gouvernement des Flandres, Université de Gand. ILVO.(Belgique) 

 MSE (« Marine South Est » Southampton) , SEAFISH .(Royaume Uni) 

 Région ZEELAND,  WUR, (Université de WAGENINGEN). ( Pays Bas) 

 

 Patrons Pécheurs : 

 Deux  patrons européens  et leurs équipages  engagent leurs navires  dans cette action à risques 

partagés.   Le  « beam troller »  JACOB KIEN  de 33m à Oostende  (Flandres de Belgique)  et  le 

Chalutier  Etaplois de 24 m  FREGATE III. 

FREGATE III   est un navire récent  (4 ans)  commandé par  un jeune Patron, Thierry  LEPRETRE, ancien 

Président de Comité Régional des pêches. Le navire est géré par l’armement  ACANOR au sein de la 

flotte coopérative  CME (Coopérative Maritime Etaploise – 80 navires), qui a construit  36 bateaux 

neufs en trente ans.  

Les meilleures conditions  individuelles et collectives sont réunies pour mener cette opération en  

conditions professionnelles. FPD&R  considère, dans le contexte général de désengagement public en 

raison des contractions budgétaires,  que le programme européen est un levier particulièrement 

opportun de réunir un tel panel de partenaires, allant du professionnel en mer  jusqu’ aux Universités 

ou Instituts les plus prestigieux du secteur. 

QUELS  OBJECTIFS BUDGETAIRES ? 
 

PECHE INNOVATION doit résoudre à l’horizon de fin 2010, dans le cadre du projet F2E : 

[ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ bŀǾƛǊŜ ζ Frégate » : 
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 Remplacement  de la chaine cinématique et de production  de puissance embarquée ; modification 

des capacités de combustibles ; adjonction des propulseurs ; adaptation des treuils et agrès ; mise aux 

normes et certification ; acquisition des engins penchants. 

 Les coûts de compensation de la neutralisation partielle du navire démonstrateur  et des risques 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ :  

 Arrêts techniques  et campagnes de mise au point des innovations ; 10 a 12 mois cumulés sur 3 

exercices : garanties d’exploitation sur campagnes : 24 a 36 mois) 

[Ŝ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ  ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ : 

Formation des équipages ; accompagnement technique ; aléas et surcouts ; gestion des programmes ; 

essaimage, communication. 

 Les campagnes ŘΩŜǎǎŀƛ.   

- Utilisations de « Nasses » en vraie grandeur  visant à une exploitation rentable et pérenne,  

-  Liaison  avec l’expérimentation partenaires (optimisation chaluts (UK)  et pèche électrique (B 

et NL) : Echanges d’équipages ; de spécialistes ; évaluation, essaimage, communication 

Les  budgets  sont  en cours de finalisation. 

 Les montages financiers  sont en cours, notamment en partenariat avec  OSEO. 

Les besoins pour le projet F2E assumés par le partenaire français  se décomposent comme suit (Selon 

prévisions et devis au 30/05/2010) 

¶ 1 065 слл ϵ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ divers ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ(remboursables)  

¶ 1 044 ллл ϵ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ C959wΣ  

¶    710 плл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ όŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊǳƴǘǎύ 

¶    460 ллл ϵ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ  ŘƛǊŜŎǘŜΣ 

¶    200 ллл ϵ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŞƎionale directe, 

¶    нсл ллл ϵ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ valorisé privé, 

¶    124 ллл ϵ ŘΩŀǇǇƻǊǘ en nature ǾŀƭƻǊƛǎŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜs publics de recherche.  
 

Contributions Publiques  

 Le Pré-Dossier a été présenté au niveau des Cabinets   de l’Elysée, de Matignon et du  MEDAP où il a 

reçu un accueil favorable. Le  dossier  définitif,   sera remis, pour instruction à la Direction des Pèches 

et des Cultures marines  sur la base des partages retenus avec OSEO et INTERREG, début juillet 2010 . 

Contributions Privées 

 FPD&R s’adresse aux Grandes Entreprises  intéressée par  un partenariat  dans cette action d’avenir, 

dont les enjeux vont très au delà de la pêche proprement dite. Le Statut d’Utilité Publique  autorise  

les déductions fiscales au meilleur taux. FPD&R s’est fixé l’objectif de lever 1 500 K€ de fonds privés 

affectés au développement de « PECHE INNOVATION ». 

FPD&R est également ouverte à des partenariats technologiques et industriels avec les entreprises du 

secteur maritime,  sous formes de contributions en nature « in kind contributions », qui sont 

valorisées dans le cadre du fonctionnement budgétaire des programmes européens et justifient des 

contreparties FEDER. 
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La démarche ambitieuse et  exemplaire de PECHE INNOVATION constitue l’une 

des clés de l’avenir maritime  de notre pays, légitimé par  l’engagement en 

première ligne de jeunes professionnels.  

Ce n’est qu’hissée vers l’innovation par la mobilisation de tout le secteur, 

artisanal comme industriel, que notre pêche retrouvera espoir et renouera 

avec sa culture emblématique de la réussite. 

 

Contact : France.pechedurableresponsable@orange.fr  
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